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A 7 
 
 

FORETS DE PROTECTION 
 

------------------------------- 
 

 
I - GÉNÉRALITÉS 
 
 Servitudes relatives aux forêts de protection. 
 Code forestier, articles L 411-1 à L 413-1, L 343-1, R 411-1 à R 413-4. 
 Décret du 2 août 1923 (art. 17). 
 Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 
relevant du ministère de l’agriculture. 
 Circulaire SF/SDAF/C.79 du 26 mars 1979 précisant les conditions d’application des articles L 411-1 à 
L 413-1 et R 411-1 à R 413-4 du code forestier. 
 Ministère de l’agriculture, service des forêts – Office national des forêts. 
 
II - PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
A.  Procédure 
 
 a. Classement 
 
 Peuvent être classées comme forêts de protection pour cause d’utilité publique : 
 
- les forêts dont la conservation est reconnue nécessaire au maintien des terres sur les montagnes et 
sur les pentes et à la défense contre les avalanches, les érosions ainsi qu’à la défense contre les 
envahissements des eaux et des sables ; 
 
- les bois et forêts, quels que soient leurs propriétaires, situés à la périphérie des grandes 
agglomérations ainsi que dans les zones où leur maintien s’impose, soit pour des raisons écologiques, soit 
pour le bien-être de la population (art. L 411-1 du code forestier). 
 
 b. Procédure 
 
 La liste des bois et forêts susceptibles d’être classés comme forêts de protection, au titre de l’article L 
411-1 du code forestier, est dressée par le préfet, après que le directeur départemental de l’agriculteur ait, 
sur son ordre, fait établir par les services compétents, l’Office national des forêts, le centre régional de la 
propriété forestière et les maires des communes intéressées, un procès verbal des bois et forêts à classer et 
un plan des lieux, compte tenu des règlements et des documents effectant l’utilisation du sol (notamment 
documents d’urbanisme, plan d’aménagement foncier et rural en vigueur et chartes constitutives des parcs 
naturels régionaux). 
 
 Le procès verbal de reconnaissance est accompagné d’un tableau parcellaire établi d’après les 
documents cadastraux. 
 
 Le préfet soumet le projet de classement à une enquête publique dans les formes prévues aux articles 
R 11-4 à R 11-14 du code de l’expropriation sous réserve de quelques modifications : 
 
- le dossier d’enquête comprend en outre, une notice explicative indiquant l’objet et les motifs du 
classement envisagé ainsi que la nature des sujétions  et interdictions susceptibles d’être appliqué au 
régime d’exploitation des bois ; 
 
- le préfet donne avis de l’ouverture de l’enquête aux intéressés par lettre recommandée ; 
 
- le rapport du commissaire enquéteur est communiqués à chacun des maires intéressés ; 
  
- la commission départementale des sites, siègeant en formation de protection de la nature, donne un 
avis sur le projet de classement au vu du rapport d’enquête et des avis des conseils municipaux ; 



-      texte de servitude d!utilité publique      -    servitude A7    -     relative aux forêts de protection      - 
 

 8 

- la décision de classement est prise par décret en Conseil d’Etat. Il en est de même pour toute 
modification. 
 
B. Indemnisation (art. L 413-1, R 413-1 et R 413-4 du code forestier) 
 
 Les indemnités qui pourraient être réclamées par les propriétaireset les usagers, dans le cas où le 
classement de leurs bois entrînerait une diminution du revenu normal de la forêt, seront réglées, à défaut 
d’accord amiable avec l’administration, par le tribunal administratif, compte tenu des plus values de revenus 
pouvant résulter des travaux exécutés par l’Etat.  
 
 Dans cette dernière éventualite, l’Etat ne peut en aucun cas, quelle que soit l’augmentation de revenu 
procurée, exiger une indemnité du propriétaire. 
 
 La demande d’indemnité est à adresser au directeur départemeental de l’agriculture et de la forêt. 
Récipissé lui est délivré. 
 
C. Publicité 
 
 La décision de classement est affichée pendant quinze jours dans chacune des mairies des 
communes intéressées. Un plan de délimitation de la forêt classée est déposé en mairie. 
 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 Les forêts de protection sont soumises à un régime forestier spécial concernant l’aménagement, 
l’exercice du paturage et des droits d’usage, le régime des exploitations, les fouilles et extractions de 
matériaux (art. L 412-1 et R 412-1 à R 412-18 du code forestier). 
 
A.  Prérogatives de la puissance publique 
 
 1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
 Possibilité pour le ministre chargé de l’agriculture de décider de l’acquisition par l’Etat d’immeubles en 
nature de bois classés comme forêts de protection. 
 
 A défaut d’accord amiable avec le propriétaire, ilest procédé à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 
   
 Possibilité pour l’administration chargée des forêts de procéder dans les forêts de protection, aux frais 
de l’Etat, et sous réserve de l’application des lois et règlements en vigueur, à tous les travaux qu’elle juge 
nécessaires, en vue de la consolidation des sols, de la protection contre les avalanches, de la défense 
contre les incendies, du repeuplement des vides, de l’amélioration des peuplements, du contrôle de la 
fréquentation des forêts par le public et d’une manière générale du maintien de l’équilibre biologique. 
 
 Possibilité pour le préfet, sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, de 
faire ordonner par arrêté le rétablissement des lieux en nature de bois, ou l’éxécution des travaux prévus au 
règlement d’exploitation, lorsque le propriétaire n’a pas respecté les prescription du dit règlement, ou qu’il 
n’a pas, en cas de besoin, sollicité une autorisation spéciale de coupe. 
 
 Faute pour les propriétaires de s’être conformés à cet arrêté dans le délai prescrit par ce dernier, il est 
pourvu d’office à ces travaux par le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt sur autorisation du 
préfet. Le mémoire des travaux faites est rendu exécutoire par le préfet. 
 
 Possibilité pour le préfet, d’ordonner, dans les conditions mentionnées à l’alinéa précedent, le 
rétablissement des lieux en nature de bois, ou d’y pourvoir d’office, si le propriétaire a procédé à des travaux 
de défrichement, de fouille, d’extraction de matériaux ou a réalisé des exhaussements du sols ou des 
dépôts, ainsi que des emprises d’infrastructures publique ou privée, en méconnaissances des lois et 
règlements en vigueur sans en avoir avisé le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt deux mois 
à l’avance, par lettre recommandée, ou sans avoir tenu compte de l’opposotion du préfet aux travaux 
projetés. 
 
 Possibilité pour le préfet, sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, pour 
les forêts non soumises au régime forestier, d’interdire ou de réglementer la fréquentation par le public de 
toute forêt de protection s’il s’avère nécessaire d’assurer ainsi la pérennité de l’état boisé. 
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 2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
 Obligation pour le propriétaire d’une forêt non soumise au régime forestier et classée en forêt de 
protection, qui n’a pas fait approuver par préfet un régime d’exploitation résultant soit d’un usage constant, 
soit d’un aménagement régulier, de ne procéder à aucune coupe sans en avoir au préalable obtenu 
l’autorisation spéciale du préfet délivrée sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la 
forêt. Il en est de même lorsque le propriétaire désire procéder à une coupe non prévue dans le règlement 
d’exploitation approuvé concerné1 
 
B. Limitation au droit d’utiliser le sol 
 
 1° Obligations passives 
 
 Interdiction pour le propriétaire d’apporter une modification à l’état des lieux, de faire une coupe ou de 
créer un droit d’usage, sauf autorisation de l’autorité administrative, pendant quinze mois après que celle-ci 
a notifié au propriétaire son intention de classer la forêt (art. L 411-2 du code forestier). 
 
 Interdiction dans toute forêt de protection de pratiquer, défrichement, extraction de matériaux, emprise 
d’infrastructure publique ou privée, exhaussement du sol ou dépôt, à l’exception des travaux qui ont pout but 
de créer des équipements indispensables à la mise en valeur et à la protection de la forêt, et ce, sous 
réserve que ces ouvrages ne modifient pas fondamentalement la destination des terrains. 
 
 Interdiction dans toutes les forêts de protection d’établir, à peine de nullité, un droit d’usage, sans 
autorisation particulière de l‘administration.  
 
 Interdiction dans toute forêt de protection, de circuler, stationner avec des véhicules motorisés ou des 
caravanes, ou de pratiquer le camping, en dehors des voies et des aires prévues à cet effet et signalées au 
public. Cette interdiction n’est pas applicable aux véhicules motorisés utilisés pour la gestion, l’exploitation et 
la défense de la forêt contre les incendies. 
 
 2° Droits résiduels du propriétaire 
 
 Possibilité pour le propriétaire de procéder, dans toute forêt de protection, à des travaux de 
défrichement, de fouille, d’extraction de matériaux ou de réaliser tout exhaussement du sol ou dépôt,emprise 
d’infrastructure publique ou privée, sous réserve de l’application des lois et règlements en vigueur et à 
condition que le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt avisé deux mois à l’avance par lettre 
recommandée, n’y ait pas fait opposition. 
 
 Possibilité les propriétaires et usagers, d’exercer, dans une forêt classée forêt de protection, qu’elle 
soit privée ou soumise au régime forestier, le droit de paturage, dans les parties déclarées défendables en 
application soit du 3e alinéa de l’article R 412-13 du code forestier pour les forêts privées, soit en application  
des articles L 138-1 à L 138-10 du code forestier pour les forêts soumises au régime forestier (art. R 412-13, 
alinéa 2, du code forestier). 
 
 Possibilité pour le propriétaire d’établir un droit d’usage après y avoir été autorisé, soit par le préfet s’il 
s’agit d’une forêt privée, soit par le directeur de l’Office national des forêts s’il s’agit d’une forêt non 
domaniale soumise au régime forestier. 
  
 Possibilité pour le propriétaire d’exiger de l’Etat qu’il acquière sa propriété, s’il justifie que le 
classement le prive de la moitié du revenu normal qu’il tire de la forêt. A défaut d’accord amiable entre le 
propriétaire et le ministre de l’agriculture pour l’acquisition de la forêt, ce dernier avise le propriétaire d’avoir 
à se pouvoir devant le tribunal administratif. S’il est fait droit par le tribunal à la demande du 
propriétaire,leministre de l ‘agriculturs procède à l’acquisition de la forêt.  
 
 En cas de désaccord sur le prix, il est procédé comme en matière d’expropriation. 

                                                        
1 Le propriétaire d’une forêt de protection et figurant à un plan d’occupation des sols rendu public et approuvé, comme espace boisé classé, est 
réputé avoir procédé à la demande d’autorisation préalable de coupe au titre de l’article L 130-1 du code de l’urbanisme, lorsqu’il a soumis à 
l’approbation du préfet un règlement d’exploitation ou une demande d’autorisation préalable de coupe. Il en est de même lorsque le propriétaire 
d’un forêt classée forêt de protection est située sur le territoire d’une commune où l’établissement d’un P.O.S. a été prescrit mais où ce plan n’a 
pas encore été rendu public (art. R 130-1 et R 130-5 du code de l’urbanisme). 


